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A~T_ 4. ,....:.,- Les hlits qui peuvent. Jonne-l",Hf'u à l'extradi ....A li HèT/J; .\'Q 275 promulguant le décretdu, 17 avril IJj28 
fi.x'wt au Togo laprocédui'e et Les e!f(Jts-Île l'e.xtNtditùJ1t. tian. ql~'il s'flgisf:e de lu' demanc!er ou de ro(,coJ'dcI'. sonlles ~ . 

sUÎvu-nls: . 
Lg ÇOMlIISS'AIRE DB r.A RÉPUDf.IQUE FIIANÇAHŒ AÛ TOGO P. 1. 

·CHE\",\.LflHI DB 1,'\ Lé.G"IOi'i' n\.HornùmR! 

Vu le décret du :23 m;lrs 'l9ît ~lé'terminaut fes attributions 
eOl les pouvoirs-:du CommÎssaire de lu H,epuùliqlle nu Togo; 

Vu le décret du -11 aV,rH i928-'fixanl au Togo la proeèflure 
et les 'eHets de l'extradition ;. ' 

ARRÈTE: 

ART1CI.'B' PRBMIER. ,- ,Est promulgué duns 1e Territoire du 
"Togo placé sous le mandat de Jo. Frnncè le décret du '17 
< avril < 1928 fixant ,la procédure et les effets de l'extradition. 

AIH.2. - Le présent ànêté sera enr.egislre J co'ri'lmuniqné 
et publié partout où besoin set~. ' 

Lomé, le 31 mai 1928. 

. L. PÈTRK 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAJSE, 

Sur lerapport du Ministre des colonies; 

Vu le mandat sur l~ .Togo, confiI-mé à la France par 1e 
Conseil de la Société des Nations en exécution< du traité de 
Versailles en date du 28 juin 1919; 

Vu les décrets des 23<mars 1921 et 21 février 1923 dèter
minant les pouvoirs du Commissaire de la République uu 
,Togo; 

Vu le décret du ~6 avril 19<24 fixant le mode de prornul-· 
gation et de publication des textes régleme,ntaires au Togo; 

<Vu la loi du 10 mars 1927 relative à l'extradition des 
étrangers; 

DÉCRÈTE: 

TITRE 

Le présent décret s'applique également aux points qui 
n1auraient 'pas été réglementés par les traités. 

ve~na;~!~~t~::::;d:e;~~:O:~!o:I~)~a::r:::iJ~é~:::je~O;~ 

poursuite' ou (Pune cond~mnalion pour une inlraction pré:' 
vue par le présent décreL 

ART< 3. - Le Commlssaire< de la République au Togo 
peut livrer, sur:leurde1Danùe~ aux gouvernements étrangers 
tout individq non rrnnç.aÎs ou non re'ssortissant lrançais qui, 
élant l'objet <l'une poursuite intentée au nom de l'état 
requérant ou d)une coridamnation prononcée pnr ses trib.u
naux est lT'ouvé .ur le<lerritoire du Togo., 

Né?nmoins, l'ex'tradition n'est accordée que si Hinfraction. 
ct\lflse de la demande,'u été cQmmise: ~oit 'sur le territoire 
de l'état réqueranlpar un sujet de. cel état ou par un étran_ 
ger; soit en dehors de SOD territoirè pllr un sujet de cet élat; 
BOit en dehors de son territoire par un individu étranger-à·· 
cet état, quand l'infraction est au uombre<de celles dont la 
loi française autorise la poursuite en France alors mème 
qu'elles ont été commises par <un étranger à l'étranger.< 
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, l" - Tous 'les fuils l;1unis de peines cri'minelIe8, 
loi de l'él,aLI'equérant':' . 

par la 

21' - Les fnUs punis de peines correctionnelles pHr'Ja' 
.Ioi (Je l'état requérant, quund le maxiLQum' de la pt:ine en
courue, aux lel-mes de cette loi, est de deux ans ou· flu-oes
sus, du, s'i~ r:.'agît d'un,condamné;, qunnd la l)cine pt'oIJoncée 
par ta juridiction de l',êtat reqnerant est ègalc.ou gupcrieure 
à deux mois d'emprisonuemenL 

"j 

Eu aucun cas rexLl'ilùition n'est necorllêc pur Je Cmpmls
saire ùe 1:1 Républiqùe' si le lait n'est. pas puJii par la loi· 
frnnç.aise d'uue.peine criminelle ou eOl'l'ecli~nneH['. ) 

JA~S laits constHnUIs, d'e tentative ou de compHtité sont 
.soumis· aux règles précédentes à condHiou ,qu'ifs' soient 
punissables d'aprés la loi de J'état requéranl et d'après ~elle 
de l'état ,<equis. 

Si lu demaude a pour olJjet plusieurs inlrnctions commi
ses pur rindividu réclamé et qui n'onr' pas encore été jugées" 
l'exlrudit.ion n'e&t arcordée 'que 'si le maximum de la peine 
'eneour~e, d'npJ'È's la loi de l'état reque1'8nt pour l'ellsemble 
de ces infrfl~tîons; est. -égale ou supérieur à deux ans d'em- . 
pris'onnement. 

Si l'individn réclamÉ a été antérieurem'ent }'objet, ~n 
-> 

quc'Ique pn:ys que se f'oÏt. d'une condamnation déIinitiv~ il 
deux mois d'~mpri.~onnemenJ, o.u' plus, pour 'un délit de .: 
droit'commun, Pextradftion est accordée. suivant les règles. ' 
précéd-entes. c'est-à-dire seulement pour 'les e.l'im~s ou 
dêJiIt:::', rouis suns ép:orri au taùx de Ja p'eine encourue ou 
prononçée pour 111 (le'[ nière inlrnclion. 

. Les dispositions prêcédentes" s'uppUquent aux inlrac.-·: 
tions commises par des mililair'el', marins ou assimilés, 
lorsqu'elles ~oni punies pal' la loi lrançajse comme infrac~':"i 
tions de ùroit commun.. ';'; 

Il njest pas innové, quant ft 1« pratique relnth:e à la renii-: 
se des marius désel~!curs'. .' ... 

ART, 5. -:- L'extradition n'est pas accordée: 

1" - Lorsque l'individu, oùiet de la dern<andc, est un < 
e.ito)~en ou un protégé ou un administ.ré lrançais, la qualîté 
de cHbyen o'u de protégé ou d'administré étant nppréciée à,'-. 
(' poque de l'Infraction ponr laquelle l'extrnoîtion est<i 
~.'r;"~IUlse ; , 

20 
- 1.0rsque le crime ou délit a n'n 'carnetère politique-; 

Ou 10rsqu'iI 'résulU3 des circonstances que l'extradition est": 
demandée dun<;; un but politique.' < 

En ce qui concerne les actes co'mmis au cours d'une insur-J 
rection i,)u d'une guerre civile, par l'uri ou l'outre des paru's.: 
engagés' ùans ,la lutte ~t. dans 'l'intérêt d'e sa cause, ils ne:' 
PÙUl'l'OfJt -donner lien il IJextl'aditioll que S'HR constituen·t:' 
des aCtes de barbarie odieu~'e ,et ùe vandalisme dêlf>ndu,si 
suivnnt les lois de la guerre et seulement lorsque la ,guerre; 
civile fi pris fin ; . " " 

3' - LOf8que les crimes ou délits. ont< étééommis el1< 
France, ou dans les possessjons coloninl.cs françaises ou dans_ 
les' territoires placés sous mandat frnnçais; 

40 
- Lorsque les crimes ou délils; quoique commis hors: 

de France ou des possessions coloniales frnnçaises ou de$:: 
territoirés placés sous mandat [rsnçais, y ont été poursui::: 
vis et jugés dèfinitivement; •. 
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'B" -Lorsque, d'après les IQis de l'état requér':ntou celles An1. il. - Dalls les vingt-quatre heures de l'arrestation, 

de t'étaLrequls, la prescription ùe l'action s'est trouvée 
-acquise ,lLnlérieureme:nt-à la 'de.ffi[lnde d1extruflition, ou la. 
prescription< de la peine,' antérieurement à.Pnrrestalidn de 
l'individu réclamë et d'une'fac;.on générale toutes les (oÎs que _ 
~'action publiqùe, de eétnt l'equér(lnt sel'fi_é.teinfe. 

~Itr .,' û. - S.i, PO~l' uné infraction unique, l.'éxtradili~n es't 
-demandée COnClll'remmen t pa r plusieurs é lflt!',- elle est accor
dée de prélérence à l'étut contre!es intÛèts duquell'infrac· 
'tian étaH dirigée, 'ou à celui sur le territoire duq~el elle fi 
-été. commise. 

Si les demandes concurrentes 'ont pour cause des infrac
tions différenfes, il est Lenp compte l pour décider' de la 
prioritê,.de toutes circonstances de faH et notammenL: 

"De-la gravÙé relfl:tive et du Heu ,de.s infractions, ae la date 
respective des: demandes, de l'engagem~nt qui ~el'ait pris 
par l'un Iles états r.eq.uerants de pl'ocètlerà la réextradition. 

AST, 7. - Sous réi'ervc' des exceptions prév~es ci-après 
rextrad~tion n'cs!' accordée qu'à la condition que l'individu 
'extradê ne sera ni poursuivi,' ni punI pour uno inrraction 
:autre-que celle ay(lnt,~otîvé l'extradition. -, 

AnT. 8, - Da~s le cas oij un- ét~anger est p'oursuivi' ou 'a 
.été cond':lmné eu France, dans les colonies ou dans les 

"Territoires sous' mandat ad~lini'strés -'pur clic -et où son 
:;'xtrudition est demandée au Commissaire de la République 
.~à raIson d'une infraction diHér.ente, ,la remise' IfesL effec~ 
·tuée qu"après que la, poursuite est terminée. et' en cas de 
'Conda·mnath;m", après que la peilJe a éré exécutée. 

''fou,telois, cette 'disposition ne fuit pas obstacle à ce que 
11étl'anger puisse êtr'e' ènvoyè tePlpol'aircment pOU1~ compa-, 
. raître devant les trU;ul1aux. d'a J'état requp.l'ant, sous la' 
-comÜtion expresse qu'il Sera renvop1 dès que la'Justke 
·étrangère aura sta~11é: 

Est régi pUI' les dispositions du présent article le cas où 
:l'itranger est sonmis à la ct1'ntrainte'par Col'p~ par appiku
lion des lois du ~2 juillet 1867 et du 19 décembre 1871. 

TlTÙ 11 

De PextradJUon 

A"T. 9_ - bu demande d'extradition est formée soit par 
le Principal agent consulaire de l'étut reqq<Îrantrcpré8en
tant 'Ies gouvernements' étrangers' ou les gouvcrneurs des 
.colonies éll'angères) i\oit par !e Commissaire de là Républi-' ' 
,que, Elle doit être accompagnée ::Ioit 'll'un jugement ou d'un 
arrêté dci condarimation mêm~ par dèfal1tcu patcont~mace!, 
soit ,cl'un acte de procedure criminelle décrétant formelle- ' 
ment ou opérant Je plein droit le renvoi de l~accnsé de'vant ' 
la juridic'tion, repre_sslYf~'-, soit d'nn mand~t d'arret ou Je 

"tout autre' acte l,'yant la~mème forre et décey'né pflr l'(\utori~ 
té jt,ldiciaire, pourvu que ces d~l'niers, aetes r~I~Ierment 

l'imlic.1Uon pt'écise du faît pour lesquels ils sont délivrés et 
la date de ce lait. -. - . 

I...es pièces ci-dc3sns mentionnées doivent être produites 
·en original ou, en expédition authentique. 

Le gouvernement requérant doU produîr~ en même temps 
'la copie dès text~s. Je loi. npplïcables au rait incriminé; II 
p~ut joindre ull exposé des faits de la cause. ' 

AnT.-10, -'.·Le Commis"iire de la Républiqne peut, après 
vérUieàtiou, ~les piêces..· et sr la procéùure lui parait régu-
Bêre. requérir des "flulorités judiciaires l~~lTrestatiQn~ de 

l'individu fuisanl l'ohjet de,la,demande. 

il est procédé par les soins du Procureur de la République 
1 ou 'd'un membre de son parquet ou d'un üfftcie~ de poilee 
judiciaire ù. un "interrogatoire d"idendté dont il est dressé 
procès·verbaL . - ,, 

ART. HL - L'étranger est transféré dans le pluS bref 
délai et écroué à Lomé .. , 

ART" fa. D~ns les" ~!ngt-qua:tre heures dè son arrivée le 
Pl'ocureur de la République ou Ull membre de son parquet 
procède à l!interrogatoire de l'étranger. Il en est dressé 
procès-verbal; neluÎ M c( est transmis au Commissoire de la 
Républîque.· , 

AnT. 14_ - Le Commissaire de la'République peut, sous 
sa -responsabilité, et il charge' d'en rendre compte il bref 
dé1ai au Ministre des colonÎtü: statuer sur les demandes 
d'extradition qui lui sont adressées ('ommg' il. est dit à 
l'article 9. Il doit entendre l'intéressé qui à la laruIlé de se' 
loire assister d'un interprète. 

--' .,TITRE IlL 

Des effets de l'extradiUon~ 

"'"T_ 15. - L'extradé ne peut être poursuh'i ou puni pour 
une infraction antérieure à la remise! autre que cene ayant 
motivé l'extradition. ' . 

1 

Il en'est autrement, en cas d'un consentullent spécial·
1 

donné dans Jes conditions cl-après pàl' le COnlmiSEaire de la. . 

République. 


Çe consefltement peut être d'onné pal' lui~même au cas où 
le .IHÎt" cause de la demande, ne serait pas l'une des infrac
tions déterminées par l'article 4 du présent déci'eL 

:;.11' .i\RT, '.16. -.Duns .le cns où le gouvernement' l'equérant 
demande pOUl' nne infraclion antérieure: "à l'extraditiun, 
l'autorisa lion de poursuivre l'individu dëjalivré, le Commisw .,i 
saire de ln Rép.ubliqlle peut statuer SUI' la senle production j

'. 
des. pièces tl'ansmi~es àTappui de la IJouvcIle demande. ' 

,. ! Sont égülemeut transmisès pal' le gouvernement étrang-er 
et soumises au Commissaire de la République les pU,ee. 
conlcn'ant les observations de l'illdiyidu livré ou la déclara· 
tion qu'il entend n'en présenter aucune. 

ART. -17" -0 L'extradition 9~tenue par le Commissaire de 
la République est nulle si elle est intervenue en dehors des 
cas pl'évus par le présent décret. 

" .La nullit.é est prononcée, même d'oUice, par'la jnridielion 
d~instruction ou de jugement dont l'extradé relève, après sa 
remist'. 

La demande eu nullité formée par l'extl'udé n'est reêe
vable que si elle est,présentée dans un délai de ti'~is JOUI'S 

à comptel' de la mise en demeure qui Inl ('st adret;;sée. aus
sitôt après son incarcération) par le Procurenr de lâ Répu

, j~
blique, L'extradé e.st avisé, 'en même temps, du droit qui 

:lui appartient de choisir ou de se faire d~siglJel' un défen~ 
seur', 

ART. 18: - Les m~mcs juridictions sont juges de la quali 
lication doùnée aux iaits qui out motivé la demunde 
d'extradition. . 

ART. 1.9. Dans le cas où l'extradition est annulée. llex_ 
tradé, sin'n'est pas réelamé par le'gouvernement requis l est 

.' i mis en liberté et rapatrié dans le pays dont il' provient par 
., les soins et aux Irais du Togo. Il ne peut êU'e repris, soit à1 raison ·des faits qui ont -motivé,son extradition, S,oit à rais;m 
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des t'aits nntérieurs, que s'il -est arrêté a.vant son dépC!rt. 
Celui-ci ne p'~mt être retardé de plus d'un mois et rintéressé 
est eiJtretenu pendant ce temps auxJrais du Territoire. 

'Aur: 20, - Est épnsidéré comme- soumis sans'réserve fi. 
I:application des Jois de l'état requérant,. à raison d'un rait 
quelconque antérieur à l'extradition et diHèl'enl de PÜlfrac
tion qui,a: motivé cette mesure. Pintlivldu qui fi eu pelHlânt 
trente jours, à compter de son élargissement dèfiniLif la 
possibilité' dé quitter le territoire de cet état; 

1

, 

ÂRT. '.2'l~ ~. Dans le cns où Pextradition d'un ètl'unger 
uyant été obtenue 'par le Commissaire de la République, le 
Gouvernement d'un pays' tiers sollicite à son, tour du 11 

Commissaire de la Républï'que l'extradition ùu mème indi-', Il 
vid.u à- \uison d'un fait antérieur ft re~hadilion autre què 
ee1r:i jugé (lU Togo et non connexe à ce-fait, le Commissaire 
de la République ne défèr,.e, s'Ü y a lieu, à ceUe requête. 
qu'après s'être assuré du consen tement du pays par iequel 
l'extradition a été accordée. 

Toutefois, cette réserve n'a p'ns lieu d'être appliquée lors
que l'individu extradé a eu pendant le délai 'lixé à l'article 
précédent, l,daculté de quitter le Territoire du Togo, 

TITRE IV. 

De quelques procêdures accessoires. 

, ART, -22. Vextradition par ,Toie de transit t'ur le Terri~ 
toire du Togo ou. par les bâtiments des services maritimes 
Ir"l!çais d'un' individu de nationalité quelconque, livré par 
un autre gouvernement, e.st autorisé_è, sur simple dema-hde 
par voie dip)omatiqù~, appuyée des pièces nécessaires pour 
établir qu'il ne s'agit pas d'un délit politique ou purement 
militaire. 

Cette autorisation ne peut être donnée qu'aux puissances 
qui accordent sur leur territoire la même faculté aux autori~ 
tés françaises. 

Le transport slerIectue sous' la conduite œagents français 
~t.aux frids du gouvernement req~lérunt. ~ 

ART,,23, - Le Commissaire de la Hépublique décide s'il 
y ~'lieu ou non de transmettre en tout ou en partie )es titres, 
valeurs, argent ou autres s~isiesJ au ,goliverliement requé
rant. 

Cette remise peut avoir lieu,. même si l'extradition ne, 
peut s'nccomp,lir, par ,suUe de l'évasion ou de la mort de 
l~iJl di vidu réclamé. 

Le Commissaire de la République ordonne la restitution 
des papiers et àutres -o~jets én,umérés ci-de'ssus qui ne se 
rapportent pas au fait imputéà l'étranger. 

. Le tribunal de Lomé statue, le cas échéant; sur les récla
mations des tiers détenteurs et autres ayants droil. 

Les déCisions prévues au ]lrésent article ne sont suscepti
bles· œaueun recours. . ' 

ART 24, ~ En cas de poursuites répressives non politiques 
dans un pays étranger, les commissions rogatoires'émanant
de l'autorité étrangère sant reçue' par l~ voie diplomatique. 
Ces commissions rogatoires sont exécutées, s'ii v à lieu; con~ 
lorinément il la légis1ation en vigueur, ' 

En cas d'urgence, elles peuvent être I:objet de communi, 
cations directes entre le Commis,aire' de la République et 
l'agent consuiaire de l'étrit reflu~rant, comme il est dit '1. 
l'ar'ticle 9,. 

l,' 


-


ART. 2ts, ~ En cas de po~rt'uit.es, rêpressivps' cXfjl'cées à 
l'étranger lorsqu'un 'Gouverllèu~ étrang!:,'r ju'ge,néé\;,s$8jre-la 
not~fi~ation' d'un acte de ~l'océdllrc ou d,Inn jugément à iildivi- , 

'du résidant sur 'le Terriloir~ du Toget-, la pièce cst transmise 
par la V~Ît3 diplomatique et est accompagnëe. Je cns échéant, 
d'une traduction ,fl'ançaise, Sa signUic,utiân est faite il Iîcr
sonn'e 'à la requête du ministère puhlic"par les soins d1un' 
oWciel' compétent. Voriginal constàlfl~t la notif~cotion est 
ren,vuye pal' la même vo~e au Gouvernement requérant. 

Au. 2Q~ ~ LOI'que t dans une cause' pé-nale insll'uit'e à 
l'étranger,. le gouycrnemen t étranger hlge nécessaire la com-' 
municalion de pièc!?,$.à convîclion. :011 de documents se trou- i' 
vant entre les muins des autorités françaises, la demande 
est faite par la voie diplomatique, Il est donné suite:à moins 
que des considérations parti,culièl'es ne s'y opposent~ et sOus· , 
l'obligatiou de renvoyer les pièces et documents dnns le 
pluS brei dél"i.' . 

ART. 27. - Si, dans une cnuse. pénale, ln éomparution 
personnelle '!,un ·témoin résidant DU Togo est jugée néces~ 
saire par un gouverneIDen~ étranger; le'Commissaire~de la 
République, saisi de la citation pnr la voie diplomatique, '1 
rengage se_ rendre il l'invitutit:~n qui lui est adl'essée·: 

NéanmQins, .lu citation n'est re,çùe' et signifiée qu'à la cou;' 
dition que le témo"in ne' pourra' être poursuivi ou détenu 

. ·pour des.fails ou condamnations antérieurs à sa C?mpllrution. ~ 
, )1' 

ART. 28, - L'envoi des individus détenus, en vue d'une 
conlrontation, doit être demandé par la voie diplomatique. 
Il est' donné suite à la demande à moins que Iles considéra- , 
tionsparticulières, ne s'y 'opposent, et sous la condition de c 
renvoyer lesdits individus dans le plus bref délai, Les frais " 
résultant de cet eD,\'oi sont entièrement à ]a charge du Gou- ;, . .. 
vernement req)lérant. 

ART. '29. - ,Le Minish'e des c.olonies elle Gurde des scenux. 
Ministre de la justice, sont charges, chacun en ce qui 1. 
concerne,de l'exécn!ion,du pr~sen't décret. ij 

Fait à R'ambollillet, le 17 .a"ril '1927, 
GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République: 

Le Alirlistr,e de~ CO)OI1Ù~S, 
Léon PERR1ER. 

Le Garde deffi'Sceau.:c. Aliilù/1'e de ld JÙst'ù'e. 
Louis BARTHOU. 

t 
, ARRÊTÉ ,l"~ 2i" l'I'omulguà1u le (lé~,.el du li avril 1928 

~ppJ'otlVaHl {es, coml!les dé/hn'ti(s .du biulget IOfl.lI du l'ogo' , 
el du budgel annexe du cJœndn de (el' ét du w/w.l'f(e:te1·ci., / 
ce 192(j.).' " 

, ' 
. ",. 

,LB C03UIlSSMRE DE Li\. RÈrUBLIQUE ~~RA!'ÇÀIP;E AU TOGO P. {,., 

CH'gV .. LIRR DS r.,~ LéGiON D'HoNN1!URI 

Vu le décret du 2:1 mars 1921 déterminant les attribulioiis 
". _et les pouvoirs du Commiasaire de la République au Togo; 
1 

1 

Vu le décret du 17 avri!'1928 approuvant les compt~s dé" 
finitifs du budget local du Togo et du budgetannexe du che
min de rer et du wharf (exercice 1926). ' 

' 
'" 

ARRÊTE: 

ARTICLE PR.MISR. -,Est promulgué dans 'le Territoire du 
Togo placé sous le mandat de la France le décret du 17 avril : 
1928 approuvant les comptes définitil~ du budget local du'" 
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